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COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 mars 2019 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

____________________________________________ 

 

Ordre du jour  
 

Approbation du compte rendu de la dernière séance 
 

Affaires générales / Ressources Humaines 

1. Modification du tableau des effectifs 
2. Syndicat Intercommunal de la Fourrière pour animaux de la Presqu’Ile Guérandaise – Adhésion de la commune de Férel 

 
Affaires Financières 

3. Budget principal 
1- Approbation du compte de gestion 2018 
2- Vote du compte administratif 2018 
3- Affectation des résultats de 2018 
4- Bilan des opérations immobilières de l’année 2018 
5- Vote des taux d’imposition 2019 
6- Vote du budget primitif 2019 : a) section de fonctionnement – b) section d’investissement 
7- Vote des subventions 2019 
8- Modification autorisations de programme et crédits de paiement 

4. Budget annexe « Vente Energie »  
1- Approbation du compte de gestion 2018 
2- Vote du compte administratif 2018 
3- Vote du budget 2019 

5. Groupement de commandes - Diagnostics immobiliers, diagnostics techniques, contrôles techniques et coordination SPS 
6. Atlas de la biodiversité communale – Convention de partenariat avec le PNRB 

 

L’an deux mille dix neuf, le vingt sept mars, à vingt heures, le Conseil Municipal de Saint Malo de 
Guersac, légalement convoqué, s’est réuni à la Salles des Fêtes, lieu provisoire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Alain MICHELOT, Maire.  
 
Présents :  
Monsieur Alain MICHELOT, Maire, Madame Nathalie JAN, Monsieur Jean-Luc LE GAL, Madame Nelly 
RASSIN,  Monsieur Jean-François BURBAN, Monsieur Jean-Michel CRAND, Madame Marie-Claude 
COUEDEL, Monsieur André DESRUELLES, Monsieur Marc PINSON, Monsieur Alain GUERLAIS, Monsieur 
Alain MASSE, Madame Lydia MEIGNEN, Madame Alexandra FOULON, Madame Cathy APPERT, Monsieur 
Damien POYET-POULLET Madame Noëlla RIVIERE, Monsieur Yvon VINCE et Monsieur Philippe LEROUX. 
 
Absents ou excusés : 
Monsieur Pierre BAUMARD (pouvoir à Monsieur Le Maire),  Madame Martine HEDIN (pouvoir à Madame 
Marie-Claude COUEDEL), Monsieur Christian PAPON, Monsieur Joël BODIGUEL (pouvoir à Monsieur Marc 
PINSON), Madame Marie ARMOUET (pouvoir à Madame Nathalie JAN). 
 
Secrétaire de séance 
Conformément à l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Philippe LEROUX 
a été élu secrétaire de séance. 
 
Conseiller en exercice : 23         Pouvoir : 4 
Quorum : 12         Votants : 22 
Présents : 18                        Majorité absolue : 12 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conseiller en exercice : 23  Pouvoir : 0 
Quorum : 12         Votants : 23 
Présents :  23                         Majorité absolue : 12 
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APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA DERNIERE SEANCE 

 

 

En l’absence de commentaire, le procès-verbal du 06 février 2019 est adopté à l’unanimité. 
 

____________________________________________ 

 
 

P.1 
AFFAIRES FINANCIERES 

MODIFICATIF DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
D2019/03/01 

 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
- Vu l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984 stipulant que les emplois des collectivités sont créés par l'organe 

délibérant, 
- Vu la proposition d'avancement de grade pour l'année 2018 au titre de la valeur professionnelle, 
- Vu la délibération du 25 février 2015 fixant les ratios d'avancement de grade, 
- Vu l'avis de la commission administrative paritaire en date du 28 février 2019, 
- Considérant la nécessité de modifier le tableau des effectifs pour permettre l’avancement de grade de trois 

agents, 
 

Monsieur Le Maire propose à l'Assemblée de modifier le tableau des effectifs comme indiqué dans le tableau ci-
dessous :  
 

Emplois à supprimer  
 

Emplois à créer 

- Adjoint administratif à temps complet - Adjoint administratif principal 2ième classe à temps 
complet 

- Adjoint technique principal 2ième classe à temps 
complet 

- Adjoint technique principal 1ère classe à temps complet 

- Animateur  à temps complet  - Animateur principal 2ième classe à temps complet  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

 - Décide de modifier le tableau des effectifs comme proposé par Monsieur le Maire 
 - Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant à ces emplois et 

grades sont inscrits au budget de l'exercice en cours. 
 
Vote : Unanimité Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
 Publiée le : 01/04/2019 
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P.2 
AFFAIRES GENERALES 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA FOURRIERE  
PRESQU’ILE GUERANDAISE 

DEMANDE D’ADHESION DE LA COMMUNE DE FEREL 

D2019/03/02 

 
 

Monsieur Le Maire informe l’Assemblée de la demande formulée par la commune de Férel en vue d’adhérer au Syndicat 
Intercommunal de la Fourrière pour animaux de la Presqu’Ile Guérandaise. 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu l’avis favorable  du Comité Syndical en date du 12 décembre 2018 
- Considérant la nécessité de recueillir l’avis des communes membres, 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

- Emet un avis favorable sur l’adhésion de la commune de Férel au Syndicat Intercommunal de la Fourrière pour 
animaux de la Presqu’Ile Guérandaise. 

 
 

Vote : Unanimité Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
 Publiée le : 01/04/2019 
 

_________________________________________ 
 

P.3.1 
AFFAIRES FINANCIERES- BUDGET PRINCIPAL  
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018 

D2019/03/03.1 

 
 

- Vu  l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 portant réforme à la gestion budgétaire et comptable publique, 
- Considérant que le conseil municipal doit se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes de Monsieur Le 

Receveur Municipal pour l’année 2018, 
- Considérant que Monsieur le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement  
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures,  
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Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le compte de gestion du receveur municipal pour l’exercice 2018. 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Alain Michelot, Maire,  

- Déclare que le compte de gestion de l’exercice 2018, dressé par Monsieur le Receveur, visé et certifié conforme 
par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

 

Vote :  Unanimité Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
 Publiée le : 01/04/2019 
 

___________________________ 
 
 

P.3.2 
AFFAIRES FINANCIERES – BUDGET PRINCIPAL 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 
D2019/03/03.2 

 
 

CA 2018 - Section de Fonctionnement 
 

 

CHAP libellé réalisé 2017 Réalisé 2018
réalisé  

2018/2017

11 Charges à caractère général 559 748,39 609 302,54 8,85%

12 Charges de personnel 1 493 147,92 1 453 982,66 -2,62%

14 Atténuation de produits 58 343,00 57 331,00 -1,73%

65 Autres charges gestion courante 323 811,07 319 561,63 -1,31%

656 Frais de fonct des gpes d'élus

Total Dépenses de gestion courante 2 435 050,38 2 440 177,83 0,21%

66 Charges financières 57 112,55 55 470,10 -2,88%

67 Charges exceptionnelles 714,00 2 621,78 267,20%

22 Dépenses imprévues fonct

Total Dépenses réelles de fonctionnement2 492 876,93 2 498 269,71 0,22%

68 dotations aux amortissements

23 Virement à la section d'investissement

42 Opérations d'ordre entre section 30 881,12 52 923,12 71,38%

43 op d'ordre intérieur de section

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement30 881,12 52 923,12 71,38%

2 523 758,05 2 551 192,83 1,09%TOTAL  

CHAP libellé réalisé 2017 Réalisé 2018
réalisé  

2018/2017

70 Produits des services 161 927,45 197 909,32 22,22%

73 Impôts et taxes 2 268 918,23 2 254 267,12 -0,65%

74 Dotations et participations 671 790,63 676 238,72 0,66%

75 Autres produits gestion courant 55 168,73 63 133,60 14,44%

13 Atténuation de charges 69 851,42 38 036,03 -45,55%

3 227 656,46 3 229 584,79 0,06%

76 Produits financiers 2,13 2,13 0,00%

77 Produits exceptionnels 33 714,44 54 680,23 62,19%

78 Reprise sur amort et provisions

3 261 373,03 3 284 267,15 0,70%

42 Opérations d'ordre entre section

43 op d'ordre intérieur de section

Total des recettes d'ordre de fonctionnement3 261 373,03 3 284 267,15 0,70%

r 002

3 261 373,03 3 284 267,15 0,70%TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement
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 Dépenses d’un montant de 2 551 192,83€ 

 
Les dépenses réelles de la section de fonctionnement accusent une hausse très modérée de 0,22%.  
 

 Recettes d’un montant de 3 284 267,15€ 

 
La section de fonctionnement fait apparaître un excédent de 733 074,32€. Il sera proposé de l’affecter en totalité 
aux travaux d’investissement de 2019. 
 
 
 

CA 2018 - Section d’investissement 
 

 

 Dépenses d’un montant total de 1 603 011,26€ 

 

  
 
 

- 3% des dépenses ont été consacrées à l’acquisition de matériel divers en direction du restaurant scolaire, du CTM, des 
scolaires et des équipements sportifs. 
- 1% pour la mise en œuvre de la politique foncière 
- 13% au remboursement du capital de la dette 
- 83% aux travaux, lesquels sont détaillés ci-dessus. 
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 Recettes d’un montant de 2 813 899,29€ 

 

 

 
 
La section d’investissement présente un excédent à reporter de 1 210 888,03€. 
 
 

 

- Vu les articles L 1612-12, L 2121-31, L 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’arrêt des 
comptes des collectivités et au vote du Compte Administratif, 

- Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 portant réforme à la gestion budgétaire et comptable publique, 
- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 2018 approuvant le budget primitif, 
- Vu la décision modificative prise lors de l’assemblée du 14 novembre 2018, 
- Considérant que le conseil municipal doit se prononcer avant le 30 juin de l’année N+1 sur l’exécution de la 

comptabilité administrative tenue par Monsieur Le Maire, 
 

Monsieur Michelot Alain, Maire, présente à l’Assemblée le compte administratif de l’année 2018, indiquant le résultat de 
chaque section, puis sort de la salle. 
 

Sous la présidence de Madame Jan Nathalie, 1ère adjointe,  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

- Adopte le Compte Administratif et les résultats de clôture comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 
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Libellés Dépenses Recettes Résultats/solde 

Compte Administratif Général 

Fonctionnement 
2 551 192,83 3 284 267,15 733 074,32 

Investissement 
1 603 011,26 1 994 414,42 391 403,16 

Résultat reporté N-1 
 0  

Solde d'investis. N-1 
 819 484,87 819 484,87 

Total des sections 
4 154 204,09 6 098 166,44 1 943 962,35 

Résultats de l’exercice 
   

Fonctionnement 
 733 074,32 733 074,32 

Investissement 
 1 210 888,03 1 210 888,03 

Restes à réaliser Fonctionnement 
0 0  

Restes à réaliser Investissement 
1 984 372,56 322 000,00 - 1 662 372,56 

Résultats Fonctionnement 2551 192,83 3 284 267,15  733 074,32 

Résultats Investissement 3 587 383,82 3 135 899,29 - 451 484,53 

Totaux cumulés 6 138 576,65 6 420 166,44 281 589,79  

 
 
Vote : Unanimité des membres présents Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  
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P.3.3 
AFFAIRES FINANCIERES – BUDGET PRINCIPAL 

AFFECTATION DU RESULTAT 2018 
D2019/03/03.3 

 
 

- Vu les articles L 1612-12, L 2121-31, L 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’arrêt des 
comptes des collectivités et à l’affectation du résultat comptable, 

- Vu la loi n°94-504 du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités 
locales, 

- Considérant qu’en M14, le résultat N-1 doit faire l’objet d’une affectation dès lors que le compte de gestion et le 
compte administratif ont été adoptés, 

- Considérant que le résultat N-1 doit combler en priorité le besoin de financement, 
 

 
Après avoir arrêté les comptes et voté le compte administratif 2018, 

 

Il est proposé que le résultat comptable excédentaire du budget général, à hauteur de 733 074,32 soit affecté comme 
suit :  
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Résultat de la section de fonctionnement  

Résultat de l'exercice 733 074,32 

Résultat reporté de l'exercice antérieur (002 du CA) 0 

Résultat de clôture à affecter 733 074,32 

Besoin de financement de la section d'investissement  

Résultat de l'exercice 391 403,16 

Résultat reporté de l'exercice antérieur (001 du CA) 819 484,87 

Résultat comptable cumulé 1 210 888,03 

Dépenses « restes à réaliser » 1 984 372,56 

Recettes « restes à réaliser »  322 000,00 

Solde des restes à réaliser           1 662 372,56 

Besoin de financement - 451 484,53 

Affectation du résultat de la section de fonctionnement 733 074,32 

Couverture du besoin de financement de la section d'investissement - 451 484,53 

Dotation complémentaire en réserve (1068) 281 589,79 

Excédent reporté à la section de fonctionnement (002)  0 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

- Décide d’affecter le résultat comptable du budget général comme suit : 
-733 074,32€  au compte 1068 

 
Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019 
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P.3.4 
AFFAIRES FINANCIERES  

BILAN DES OPERATIONS IMMOBILIERES DE L’ANNEE 2018 
D2019/03/03.4 

 

 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2241-1, 
- Vu la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégation de service public dont l'objet est 

d'apporter une meilleure connaissance des mutations immobilières réalisées par les collectivités locales, 
- Considérant que, dans ce but, les assemblées délibérantes doivent débattre au moins une fois par an sur le 

bilan de la politique foncière menée par la collectivité et que ce bilan est annexé au compte administratif, 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, dresse le bilan  établi comme suit : 
 
 
 

PARCELLE SUPERFICIE ADRESSE PROPRIETAIRE DESTINATAIRE MONTANT 

VENTES 

            

AC 27 00ha01a31ca rue de la Petite Brière COMMUNE COURDIER Christophe 273€ 

AM 140 00ha01a71ca Crosmain COMMUNE PINSON Marc 1 496€ 

AC30-AC31 00ha04a12ca rue de la Petite Brière COMMUNE SCI MAELENE 30 900€ 

AL 44 00ha04a50ca chemin de la croix du Pin COMMUNE CORNU Loïc 17 096€ 

AD 291 00ha00a05ca rue de la Petite Brière COMMUNE  CHATAL Daniel 0 

ACQUISITIONS 

AE 458 00ha00a95ca rue de la Haute Ile Consorts Veillaud COMMUNE 4 500€ 

AD 280 00ha00a12ca rue de la Petite Brière CHATAL Daniel COMMUNE 22€ 

 
 

Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  
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P.3.5 
AFFAIRES FINANCIERES 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2019 
D2018/03/03.5 

 
 

 

 Bases 
effectives 2018 

Taux 
communaux 
2018 

Bases 
prévisionnelles 
2019 

Evolution Produits attendus 
 à taux constant 

TH 2 995 927 18,82          3 103 000 +3,57%       583 985 

TFB         1 908 762 22,77          1 971 000 +3,26%       448 797 

TBNB              25 965 75,62               26 300 +1,29%         19 888 

Total revenu          1 052 670  (+3,40%) 

Rappel produit 
2018 

          1 018 069 

 
 

- Vu le Code général des collectivités territoriales, 
- Vu l'état n°1259 portant notification des bases prévisionnelles d'imposition des trois taxes directes locales, 
- Considérant la proposition de la commission « finances », réunie les 13 et 20 mars 2019,  

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, il est proposé au conseil municipal de ne pas augmenter les taux 
d’imposition. 

 
 

 Taux appliqués en 2018 Taux proposés en 2019 Produit attendu 
prévisionnel en 2019 

Taxe d'habitation 18,82 18,82 583 985 

Foncier bâti 22,77 22,77 448 797 

Foncier non bâti 75,62 75,62 19 888 

TOTAL   1 052 670 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

- Décide de ne pas augmenter les taux d'imposition pour l'année 2019 et par conséquent  demeurent fixer 
comme exposé dans le tableau ci-dessus, 

- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à cette délibération. 
 
Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  

 
_____________________________________ 

 
 

P.3.6a 
AFFAIRES FINANCIERES – BUDGET PRINCIPAL 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 – SECTION DE FONCTIONNEMENT 
D2019/03/03.6a 

 
 
 

BP 2109 - Section de Fonctionnement 
 
 

CHAP libellé BP 2018 BP 2019 BP19/18

11 Charges à caractère général 670 039,00 722 691,00 7,86%

12 Charges de personnel 1 500 000,00 1 500 000,00 0,00%

14 Atténuation de produits 59 000,00 58 000,00 -1,69%

65 Autres charges gestion courante 343 230,00 303 200,00 -11,66%

656 Frais de fonct des gpes d'élus

Total Dépenses de gestion courante 2 572 269,00 2 583 891,00 0,45%

66 Charges financières 58 000,00 55 000,00 -5,17%

67 Charges exceptionnelles 7 500,00 7 500,00 0,00%

22 Dépenses imprévues fonct 30 000,00 10 000,00 -66,67%

Total Dépenses réelles de fonctionnement2 667 769,00 2 656 391,00 -0,43%

68 dotations aux amortissements 3 110,12 3 200,00 2,89%

23 Virement à la section d'investissement 472 665,88 525 161,00 11,11%

42 Opérations d'ordre entre section

43 op d'ordre intérieur de section

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement475 776,00 528 361,00 11,05%

3 143 545,00 3 184 752,00 1,31%TOTAL  

CHAP libellé BP 2018 BP 2019 BP19/18

70 Produits des services 163 800,00 178 800,00 9,16%

73 Impôts et taxes 2 254 653,00 2 206 500,00 -2,14%

74 Dotations et participations 624 250,00 653 750,00 4,73%

75 Autres produits gestion courant 55 840,00 55 700,00 -0,25%

13 Atténuation de charges 40 000,00 40 000,00 0,00%

3 138 543,00 3 134 750,00 -0,12%

76 Produits financiers 2,00 2,00 0,00%

77 Produits exceptionnels 5 000,00 50 000,00 900,00%

78 Reprise sur amort et provisions

3 143 545,00 3 184 752,00 1,31%

42 Opérations d'ordre entre section

43 op d'ordre intérieur de section

Total des recettes d'ordre de fonctionnement3 143 545,00 3 184 752,00 1,31%

r 002

3 143 545,00 3 184 752,00 1,31%TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement
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 Dépenses d’un montant de 3 184 752,00 € 

Les dépenses sont réparties comme suit : 
 

 
 
 
 

 Recettes d’un montant de 3 184 752,00€ 

Répartition des recettes : 
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- Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 1612-1 à L 1612-20 et L 2311-1 à 
L 2343-2 relatifs à l'adoption et l'exécution des budgets communaux ainsi qu'aux finances communales, 

- Vu l'instruction M14 modifiée précisant les règles de comptabilité publique et de présentation du budget, 
- Vu le rapport d'orientation budgétaire en date du 06 février 2019, 
- Vu l'avis de la commission Finances, réunie les 13 et 20 mars 2019, 
- Considérant le compte administratif et le compte de gestion de l'exercice 2018 adoptés précédemment lors de 

cette présente séance, 
- Considérant l'affectation du résultat comptable du budget général décidée précédemment par délibération lors 

de cette présente séance, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 

 

- D'adopter la section de fonctionnement du budget primitif 2019, comme suit : 
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Dépenses  Recettes  

11 Charges Générales 722 691,00 13 Atténuation de charges 40 000,00 

12 Charges personnel 1 500 000,00 70 Produit services 178 800,00 

14 Atténuation produit 58 000,00 73 Impôts et taxes 2 206 500,00 

65 Gestion courante 303 200,00 74 Dotation, participation 653 750,00 

  75 Gestion courante 55 700,00 

TOTAL charges courantes 2 583 891,00 TOTAL recettes courantes 3 134 750,00 

Dépenses  Recettes  

66 Charges financières 55 000,00   

67 Charges except. 7 500,00 76 Produits financiers 2,00 

22 Imprévues 10 000,00 77 Produits except. 50 000,00 

TOTAL Dépenses réelles 2 656 391,00 TOTAL Recettes réelles 3 184 752,00 

23 Virement en invest. 525 161,00 042 Opérations d'ordre entre sections 0 

68 Dotations aux amortissements 3 200,00   

TOTAL Dépenses 3 184 752,00 TOTAL Recettes  3 184 752,00 

  R 002 RESULTAT REPORTE 0 

  TOTAL DES RECETTES CUMULEES 3 184 752,00 

 
 

Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  
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P.3.6b 
AFFAIRES FINANCIERES- BUDGET PRINCIPAL 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 – SECTION D’INVESTISSEMENT 
D2019/03/03.6b 

 
 
 

BP 2019 - Section d’Investissement 
 

 

 

20- Immobilisations incorporelles 20 600,00

204 - subventions d equipement versées 0,00

21- immobilisations corporelles 1 784 000,00

23- immobilisations en cours 1 555 000,00

TOTAL DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT 3 359 600,00

16- remboursement d'emprunt 246 000,00

26 - participations et creances rattachées 0,00

27638-  creances sur collectivites et etablissements publics 50 400,00

TOTAL DÉPENSES FINANCIÈRES 296 400,00

TOTAL DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT 3 656 000,00

041- opérations patrimoniales 0,00

r001- solde d'execution reporté

040- operations d ordre entre section 0,00

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 3 656 000,00  

13- subventions d'investissement 963 676,65

16- emprunts et dettes assimilées 0,00

TOTAL RECETTES D'ÉQUIPEMENT 963 676,65

10- dotations fonds de réserves (hors 1068) 220 000,00

1068- dotations fonds de réserves 733 074,32

TOTAL RECETTES FINANCIÈRES 953 074,32

TOTAL DES RECETTES RÉELLES D'INVESTISSEMENT 1 916 750,97

041- opérations patrimoniales 0,00

r021- virement section 525 161,00

040- operations d ordre entre section 3 200,00

r001 1 210 888,03

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 3 656 000,00
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 Dépenses d’un montant total de 3 656 000€ 

  
 
 

 Recettes d’un montant de 3 656 000€ 

 
 

- Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 1612-1 à L 1612-20 et L 2311-1 à 
L 2343-2 relatifs à l'adoption et l'exécution des budgets communaux ainsi qu'aux finances communales, 

- Vu l'instruction M14 modifiée précisant les règles de comptabilité publique et de présentation du budget, 
- Vu le débat d'orientation budgétaire en date du 06 février 2019, 
- Vu l'avis de la commission Finances, réunie les 13 et 20 mars 2019, 
- Considérant le compte administratif et le compte de gestion de l'exercice 2018 adoptés précédemment lors de 

cette présente séance, 
- Considérant l'affectation du résultat comptable du budget général décidée précédemment par délibération lors 

de cette présente séance, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 

 

- D'adopter la section d'investissement du budget primitif 2019, comme suit : 
 

Dépenses  Recettes  

16 Emprunts 246 000,00 10 Dotations 220 000,00 

20 Immo. Incorporelles 20 600,00 13 Subventions Invest. 963 676,65 

21 Immo. Corporelles 1 784 000,00 16 Emprunts et dettes  

23 Immo. En cours 1 555 000,00 1068 Réserves 733 074,32 

26 participations et créances 0,00   

204 Subventions d’équipement 0,00 024 Produits de cessions  

27638 Créances sur collectivités et EP 50 400,00   

TOTAL Dépenses réelles 3 656 000,00 TOTAL Recettes réelles 1 916 750,97 

040 opérations d’ordre entre sections  021 Virement de la sec. De fonction. 525 161,00 

041 Opérations patrimoniales  041 Opérations patrimoniales  

  040 Opérations d’ordre entre sections 3 200,00 

D001 Solde reporté  R001 Solde reporté 1 210 888,03 

TOTAL Dépenses 3 656 000 ,00 TOTAL Recettes 3 656 000,00 

 
 

Vote : Pour : 19 Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
Abstentions : 3 (Mme Rivière, M. Vince et M. Leroux) Publiée le : 01/04/2019  
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P.3.7 
AFFAIRES FINANCIERES 

VOTE DES SUBVENTIONS 2019 
D2019/03/03.7 

 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 1111-2 et L 1611-4, 
- Vu l'avis de la Commission Finances, réunie les 13 et 20 mars 2019, 
- Vu l’avis favorable du bureau municipal, 
- Vu le budget primitif 2019 voté lors de cette présente séance, 
- Considérant la volonté de la municipalité de soutenir les associations poursuivant un intérêt public local, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
 

- Décide de fixer le montant des subventions 2019 comme indiqué dans le tableau ci-annexé. 
 
Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  
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demande assos  Fonctionnement 
développement 

structurel
Exception.

Actions 

engagées avec 

la commune

Total 2019

Solidarités-santé

Amicale des sapeurs pompiers Mickael Bloino 600,00 €             500,00 €                  100,00 €               600,00 €           

APEI Ouest 44 200 + 290 0 -  €                 

AFM sans montant 0 -  €                 

APRA -  €                 

Ascode sans montant 0 -  €                 

Groupe de Secours Catastrophe Français sans montant 0 -  €                 
Association des jeunes sapeurs pompiers de l'estuaire 200,00 €             200,00 €                  200,00 €           

Association des Mutilés de la Voix 100,00 €             0 -  €                 
APF France handicap 400,00 €             0 -  €                 

CLCV 600,00 €             0 -  €                 
Croix Rouge 160,00 €             0 -  €                 

En avant les p'tits loups sans montant 0 -  €                 

Entraide Cancer Saint Nazaire -  €                 

ADP -  €                 

FNATH 220,00 €             200,00 €                  200,00 €           

Restaurant du cœur sans montant 660,00 €                  660,00 €           

ADAR 5 337,50 €         200,00 €                  200,00 €           

ADT sans montant 200,00 €                  200,00 €           

ADMR 400,00 €             200,00 €                  200,00 €           

ANSDPAH 500,00 €             200,00 €                  200,00 €           

1 GESTE 1 SOURIRE 500,00 €             450,00 €          450,00 €           

CENTRE DE SOIN INFIRMIER sans montant 973,00 €                  973,00 €           

DONNEURS DE SANG 350,00 €             320,00 €                  320,00 €           

France Adot 44 50,00 €               0 -  €                 
AFSEP sans montant 0 -  €                 
France Alzheimer -  €                 
Onco plein air -  €                 

Solidarité femmes Loire Atlantique 200,00 €             0 -  €                 
Sos paysans en difficultés Sans montant 0 -  €                 

Vie Libre 150,00 €             150,00 €                  150,00 €           
Prévention / Insertion

MRAP 300,00 €             0 -  €                 
PACTES 600,00 €             510,00 €                  510,00 €           
Les Eaux Vives 481,65 €             0 -  €                 

Prévention routière -  €                 

CIDFF 250,00 €             230,00 €                  230,00 €           

Secours catholique sans montant 150,00 €                  150,00 €           
Secours populaire 1 700,00 €         1 000,00 €              750,00 €          1 750,00 €       
Mémoire/Patrimoine

Amicale des anciens combattants -  €                 
FNACA -  €                 
Le Pas de St-Malo 1 000,00 €         360,00 €                  500,00 €          860,00 €           
Mariniers de Brière 250,00 €             250,00 €                  250,00 €           
Groupement des apprentis rescaspés du 9 novembre 1942 327,00 €           327,00 €           

Musée résistance -  €                 
Culture/animation      
Club des anciens 500,00 €             500,00 €                  500,00 €           
Comité défense laïque (guitare-loisirs créatifs) 1 200,00 €         1 200,00 €              1 200,00 €       
Cowboy Dream 500,00 €             500,00 €                  500,00 €           
LFLF 2015 1 000,00 €         335,00 €                  335,00 €           
La Malouine: -  €                 
Batterie-fanfare 1 800,00 €         1 800,00 €              1 800,00 €       
Cinéma 3 000,00 €         2 000,00 €              10 000,00 €     12 000,00 €     
Théâtre 500,00 €             500,00 €                  500,00 €           
Pôle associatif smg -  €                 
Les Potes au Roz 180,00 €             180,00 €                  180,00 €           
Union des commerçants et artisans 800,00 €             500,00 €                  500,00 €           
Sports et loisirs

Collège René Char  UNSS 250,00 €             100,00 €                  150,00 €           250,00 €           

Collège René Char  (projet vélo) 500,00 €           500,00 €           

Marche Image 500,00 €             0 -  €                 
Le chaland qui marche 200,00 €             200,00 €                  200,00 €           

Les pistons de morta 250,00 €             250,00 €                  250,00 €           
OMS 13 000,00 €     
Amicale Laïque section basket 1 942,79 €              1 942,79 €       
Amicale laïque Section Danse 1 101,15 €              1 101,15 €       

Courir en Brière 264,54 €                  264,54 €           
cyclo club 400,00 €             252,49 €                  252,49 €           
Dart's club -  €                        -  €                 
Electron libre radio commandé 183,16 €                  183,16 €           
Gym d'entretien 2 000,00 €         1 856,64 €              1 856,64 €       
Hand Ball 222,34 €                  222,34 €           
La Malouine Football 6 000,00 €         5 611,15 €              5 611,15 €       
Le Volant Guersacais 612,35 €                  612,35 €           
Les Pelles usées 500,00 €             309,76 €                  309,76 €           
Oms -  €                 
smash malouin volley ball 150,00 €             207,27 €                  207,27 €           
Boxing Guersacais -  €                        -  €                 
Tennis de Table 430,00 €             436,36 €                  436,36 €           
Enfance-jeunesse

Ciné filous 324,10 €             324,10 €                  324,10 €           

Ecoles Voyages ( mat+ prim+ René Char) 4 000,00 €              4 000,00 €       
Les Colverts de Guersac 18 000,00 €       18 000,00 €            18 000,00 €     
Hérons petit patapon 500,00 €             0 -  €                 
Start'air 66 743,00 €       66 743,00 €            66 743,00 €     
BTP CFA LOIRE ATLANTIQUE sans montant 0 -  €                 
Pöle de formation Briacé sans montant 0 -  €                 
Lycée Professionnel Kerguenec sans montant 0 -  €                 
MFR QUESTEMBERT sans montant 0 -  €                 
USEP 1 500,00 €         6 484,00 €              984,00 €          7 468,00 €       
Autres

Association Le Rozo -  €                 
Adcela -  €                 
Agora Malouin -  €                 

Adicla 551,48 €             0 -  €                 

Environnement

Pécheurs de Brière 180,00 €             165,00 €                  165,00 €           

Bretagne Vivante 100,00 €             100,00 €          100,00 €           
Société de chasse 250,00 €             250,00 €                  250,00 €           

TOTAL 125 107,73 €     123 334,10 €          100,00 €               10 977,00 €     2 784,00 €      137 195,10 €   

SUBVENTION 2019

2 450,00 €         
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P.03.8 
AFFAIRES FINANCIERES  

MODIFICATIONS DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE 
PAIEMENT 

D2019/03/03.8 

 
 
 

L’Assemblée vient de voter le budget de l’exercice en cours et a inscrit dans son programme d’investissement le report 
de l’opération intitulée « Mairie – Accessibilité et accès aux services publics de proximité » ; 
 

Considérant le volume financier de ce projet et sa réalisation pluriannuelle,  Monsieur Le Maire propose de modifier 
l’autorisation de programme N°1  « Mairie : accessibilité et accès aux services de proximité »  comme suit : 
 

 
Par ailleurs, l’Assemblée a décidé de réaliser un nouveau programme d’investissement intitulé  « Aménagement et 
sécurisation de la RD 50 »  dont la réalisation est prévue sur 3 exercices budgétaires. 
Monsieur Le Maire propose de modifier l’autorisation de programme n°2 comme suit : 
 

 
 

- Vu les articles L 2311-3 et R 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
- Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et de crédits de 

paiement, 
- Vu l’instruction comptable M14, 
- Considérant les autorisations de programme et les crédits de paiement votés le 28 mars 2018 

- Considérant le compte administratif 2018, le budget primitif 2019 voté le 27 mars 2019 et le programme 
d’investissement correspondant, 
 

 
 
 

 

N°1 Libellé du projet Montant de 
l’autorisation de 
programme TTC 

Dernière 
délibération 

Montant des crédits de paiement 
 

2016 2017 2018 2019 

01/2016 Mairie - 
Accessibilité et 
accès aux 
services publics 
de proximité 

 
1 655 100€ 

 
28 mars 2018 

 
5 153,11€ 

 
48 281,97€ 

 
1 226 400€ 

 
375 264,92€ 

Révision du 
27/03/19 

 
1 819 106€ 

 
27 mars 2019 

 
«  

 
«  

 
506 871,13€ 

 
1 258 799,79€ 

N°2 Libellé du projet Montant de l’autorisation 
de programme TTC 

Montant des crédits de paiement 
 

2017 2018 2019 

01/2017 Aménagement dernier 
tronçon RD50 

 
1 774 920€ 

 
24 886,26€ 

 
309 533,07€ 

 
1 440 500,67€ 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
 

- Décide de modifier les autorisations de programme n°1 et n°2 ainsi que la répartition des crédits de paiement 
comme exposé ci-dessus, 

- Dit que les crédits de paiement 2019 sont inscrits au budget de l’exercice en cours, 
- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces de nature administrative ou 

financière relatives à l’exécution de ces autorisations de programme et crédits de paiement, 
 

Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  
 

______________________________ 
 
 

P.4.1 
AFFAIRES FINANCIERES – BUDGET ANNEXE « VENTE D’ENERGIE » 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018 
D2019/03/04.1 

 
 

- Vu  l’article L 2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 portant réforme à la gestion budgétaire et comptable publique, 
- Considérant que le conseil municipal doit se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes de Monsieur Le 

Receveur Municipal pour l’année 2018, 
- Considérant que Monsieur le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement  
ordonnancés et qu’elle a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le compte de gestion du receveur municipal pour l’exercice 2018. 
 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Alain Michelot, Maire,  

- Déclare que le compte de gestion de l’exercice 2018 du budget annexe « Vente d’énergie », dressé par 
Monsieur le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
 
Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  
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P.4.2 
AFFAIRES FINANCIERES – BUDGET ANNEXE « VENTE D’ENERGIE » 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 
D2019/03/04.2 

 
 

- Vu les articles L 1612-12, L 2121-31, L 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’arrêt des 
comptes des collectivités et au vote du Compte Administratif, 

- Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 portant réforme à la gestion budgétaire et comptable publique, 
- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 2018 votant le budget annexe « Vente d’énergie » 
- Considérant que le conseil municipal doit se prononcer avant le 30 juin de l’année N+1 sur l’exécution de la 

comptabilité administrative du budget annexe « Vente d’énergie » tenue par Monsieur Le Maire, 
 

Monsieur Michelot Alain, Maire, présente à l’Assemblée le compte administratif du budget annexe, et indique qu’aucune 
écriture n’a été réalisée sur l’année 2018, puis sort de la salle. 
 

Sous la présidence de Madame Jan Nathalie, 1ère adjointe,  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

- Adopte le Compte Administratif 2018 du budget annexe « Vente d’énergie », lequel ne comporte aucune 
écriture  

 

Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  

 

______________________________ 

 

P.4.3 
AFFAIRES FINANCIERES – BUDGET ANNEXE « VENTE D’ENERGIE » 

VOTE DU BUDGET 2019  
D2019/03/04.3 

 
 

L’Assemblée a décidé, lors de sa séance du 28 mars 2018, de créer un budget annexe « Vente d’énergie », dédié à la 
revente d’énergie photovoltaïque.  
 

Monsieur le Maire propose de procéder au vote de ce budget, tel que présenté ci-dessous 
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Sens Section Chapitre article Libelle ArticleDEPENSES RECETTES

R F 70 7011 Electricité 3 000,00

D F 011 611 Sous-traitance générale1 000,00

D F 011 6262 Frais de télécommunications1 000,00

D F 011 6226 Honoraires 1 000,00

TOTAL FONCTIONNEMENT3 000,00 3 000,00

D I 21 21735 Installat° générales, agencements, aménagements des construct°50 400,00

R I 16 1687 Autres dettes 50 400,00

TOTAL INVESTISSEMENT50 400,00 50 400,00  
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2221-1 et suivants relatifs à l’exploitation des 
SPIC,  Service Public à caractère Industriel et Commercial,  

- Vu l'instruction M4 précisant les règles de comptabilité des SPIC, 
- Vu l'avis de la commission Finances, réunie les 13 et 20 mars 2019, 
- Considérant que le Conseil Municipal vote le budget par chapitre tant en exploitation qu’en investissement, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 

- De voter le budget annexe par chapitre : 
 Section d’exploitation équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 3 000€ 
 Section d’investissement équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 50 400€ 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tous documents relatifs à l’exécution de ce budget 
annexe 

 

Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  
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P.05 
AFFAIRES FINANCIERES 

GROUPEMENT DE COMMANDES – DIAGNOSTICS IMMOBILIERS – 
DIAGNOSTICS TECHNIQUES – CONTROLES TECHNIQUES ET 

COORDINATION SPS 

D2019/03/05 

 
 
Afin de répondre aux besoins des Villes de Saint-Nazaire, Donges, Montoir-de-Bretagne, 
Saint-Malo-de-Guersac, Trignac et de la CARENE, il s'avère nécessaire de lancer un marché public ayant pour objet les 
diagnostics immobiliers, diagnostics techniques, contrôles techniques et coordination SPS. 

 
Pour bénéficier de prix et de conditions plus avantageuses, il apparaît souhaitable de constituer entre toutes les entités 
membres un groupement de commandes, en application de l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et 
de son décret d’application n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics. 

 
La convention de groupement de commandes ci-jointe fixe le cadre juridique de cette consultation. Elle désigne la Ville 
de Saint-Nazaire comme coordonnateur du groupement. A ce titre, elle sera chargée de l’organisation de la procédure. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de ladite convention et en avoir délibéré, 
 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes ayant pour objet la réalisation de diagnostics immobiliers, diagnostics techniques, contrôles 
techniques et coordination SPS et désignant la Ville de Saint Nazaire comme coordonnateur du groupement. 

- Autorise le coordonnateur du groupement à signer le ou les marchés publics correspondants avec la ou les 
entreprises retenues en application de la convention constitutive du groupement. 

  

Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  
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P.06 
AFFAIRES FINANCIERES 

REALISATION D’UN ATLAS DE LA BIODIVERSITE COMMUNALE  
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE PNRB 

D2019/03/06 

 
 

Préserver la biodiversité est l’une des principales ambitions du Parc Naturel Régional de Brière. A ce titre, il préconise la 
mise en œuvre d’un programme d’actions visant à apporter une meilleure connaissance de la biodiversité et ainsi 
permettre aux collectivités de préserver et valoriser leur patrimoine naturel.  
Cette démarche, consistant à réaliser un d’atlas de la biodiversité,  est envisageable à l’échelle d’un secteur 
géographique cohérent. Le PNRB propose un périmètre de  8 communes dont Saint Malo de Guersac, sur la période 
2019-2020. Les objectifs poursuivis sont les suivants : 
 

- améliorer la connaissance de la biodiversité à l’échelle des territoires communaux 
- élaborer des pistes d’actions en faveur de sa préservation et de sa valorisation 
- sensibiliser les habitants et les acteurs de la commune. 

 

Une convention de partenariat fixe les modalités de mise en œuvre, la répartition des rôles entre le PNRB et la 
commune signataire, le budget de cette action et la contribution financière des participants.  
 
 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de ladite convention et en avoir délibéré, 
 

- Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat avec le Parc Naturel 
Régional de Brière  relative à la mise en œuvre d’un atlas de la biodiversité communale  

- Dit que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours 
 

 

Vote : Unanimité  Transmise en sous-préfecture le : 28/03/2019 
  Publiée le : 01/04/2019  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30 
 

Fait à Saint Malo de Guersac, le 1er avril 2019 
 
 

Le Maire, 
Alain MICHELOT 

 
 

 
 

 


